
CERFA 

N° 14734* 04 

MINISTÈRE 
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Demande d'examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement 
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l'examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

Ce document est émis par le ministère en charge de l'écologie. 

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien [77 

Cadre réservé à l'autorité chargée de l'examen au cas par cas 

Date de réception : ___ 1 Et | _Ù 9 

Dossier complet le : _ 

  N° d'enregistrement :. 

—
 Intitulé du projet 

Création d'un forage sur le domaine agricole de la commune de Mouans-Sartoux pour l'arrosage et essais de 

pompage. 

    
  

rME identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s) 

21 Personne physique 

Nom Prénom(s) 

  

  

2.2 Personne morale 

Dénomination 

Mairie de Mouans-Sartoux 

N° SIRET 

OUR DME£ Paseo tn 
Représentant de la personne morale : (] Madame 

Nom 

-Aschieri 

Raison sociale 

Mairie 

Type de société (SA, SCI...) 

  

Monsieur 

Prénom(s) 

Pierre 
  

  
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées 

dans ce formulaire. Elle garantit un droit d'accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
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KR Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 

R. 122-2 du code de l'environnement et dimensionnement correspondant 

    

du projet 
  

Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

N° de catégorie et sous-catégorie {Préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.) 
  

27 à (examen au cas par cas Un forage de 160 m de profondeur pour l'arrosage du domaine agricole (forage 

à) forage pour pour l'approvisionnement en eau d'une profondeur supérieure ou égale à 50 m) 
l'apbprovisionnement en eau 

d'une profondeur supérieure ou 
égale à 50 m)         
  

3.1 Le projet fait-il l'objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux 
! et II de l’article R122-21 du code de l’environnement ? (clause-filet) ? 

[9 Oui Non . 

  

3.2 Le projet fait-il l’objet d'une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du Ill 

de l’article R122-2-1 ? 

(=) Oui © Non 

    

LI Caractéristiques générales du projet 
Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire. 

  

41 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 

Création d'un forage d'eau sur |a commune de Mouans-Sartoux pour l'arrosage du domaine agricole de la 

commune de Mouans-Sartoux 

  

  

4.2 Objectifs du projet 

L'objectif prinelpat du projet est de pouvoir pomper un débit compris entre 5 et 10/m3/h pour l'atrosage du domaine 
agricole de [a commune de Mouans-Sartoux. 
Ce pompage permettra de ne plus utiliser l'eau potable provenant de la source de la Foux de Mouans-Sartoux pour 

l'arrosage, 
Ce forage a été positionné en dehors de l'impluvium probable de a source de la Foux et exploitera l'aquifère 
karstique dés calcaires du Muschelkalk. 
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4,3 Décrivez sommairement le projet 

4.31 Dans sa phase travaux 

Uné foreuse d'eau (camion-foreuse) viendra sur la commune de Mouans-Sartoux pour réaliser 6 recherche d'eau, 

Profondeur envisagé de l'ouvrage ; 180 m 

Dlamêtre du prétubage ; tubage PVC @ 175 mimi 

Diamètre de l'ouvrage : tubage PVC @ 1256 mm 

Débit espéré : 5 10 m3/h 

Fermeture de l'ouvrage : le forage sera équipé d'une tête de forage étanche en acier pris dans une dâlle en béton 

Planning des travaux : juin/|ulllet 2024 
Foration : juin/julllet 2024 
Essais de pompadé ! êté 2024 

Entreprises : Entreprise MACCARIO FORAGES 

Durée des essais de débit : essa| de pompage par pallèrs 4h, essal de pompage longue durée 48h 

4.3.2 Dans sa phase d'exploitation et de démantèlement 

En phase d'exploitation, le forage sera protégé par |e bâti en surface protègeant la tête de forage ou sera protégé 

dans un regard enterré. 

Le forage exploitera l'aquifère karstique et fissuré du Muschelkalk'au débit de 5 à 10 m3/h. L'eau exhaurée sera 

envoyée dans des bassins et utilisée par la suite pour l'arrosage de l'ensemble du domaine agricole. 

  

  

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

®) La décision de l'autorité chargée de l'examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 

Le projet est soumis à déclaration au titre des articles |. 214-1 à 6 du code de l'envifonnement, rubrique 1.1,1.0 

(Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un 

Usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines. ou ent vue d'effectuer 

un prélèvement temporaire-où permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 

d'accompadnement de cours d'eau), 
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées 

  

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs 

Le chantier de forage demande une emprise au sol d'environ 80 m° (foreuse et = [80 7 
véhicdle de chantier). Après foration, le bâll de protection aura Une emprise de au 
so| dé moins de 2 m’, 

  

      
  

  

4.6 Localisation du projet 

Adresse et commune d'implantation 

Numéro : 290 Voie : “chemin de Haute Combe 

Lieu-dit : Les pantiars 

  
  

Localité : Mouans-Sartoux 
  

Coordonées géographiques!! 

5 8 6 8 4 0: Lat : $ 3.115 2 :Ù 2. 
Long. 24-82 9 65 T 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement 

, “ é i ” Point de départ: Long ECC eat CCE 

Point de d'arrivée : Long. 5 1° 25 CS ET at: CCR 

Communes traversées : 

  

Précisez le document d'urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis : 

Zone À (agricole) du PLU de la commune de Mouans-Sartoux. 

  

® Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6. 

  4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d’un ouvrage existant ? 

D Oui = Non 

4.7: Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ? 

© Oui © Non 

[1] Pour l'outre-mer, voir notice explicative.



  

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 

caractéristiques du projet « avant /après ». 

  

5 environnementale de la zone d'implantation envisagée 

@) Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 

services instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 

chaque direction régionale. 

  

Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

  

Le projet se situe-t-il : Oui | Non Lequel/Laquelle ? 
  

Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 7 

  

  

  

faunistique et floristique de 
type | ou |1 (ZNIEFF) ? 

En zone de montagne ? œ 

Dans Une zone couverte par 
un arrêté de protection de GO | € 

biatope 7 

Sur le territoire d’une oO 

commune liitorale ? 

  

Dans un parc national, un 
paré naturel marin, une: 
réserve naturelle (nalionale CG 
du l'égionale), Urie zone de 
conservation halleul|que ou 
uni parc naturel régional ?           
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Le prajet se situe-t-il : Oui | Non Lequel/Laquelle ? 
  

Sur un territoire couvert 

par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le G 
cas échéant, en cours 

d'élaboration ? 

  

Dans un bien Inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un monument 21e 

fistorique où ses abords 
ou Un site patrimonial 
remarquable 7 

  

Dans une zone humide ayant D | 8 
fait l’objet d'une délimitation ? 

  

  

Dans Une commune couverte PPRN relatif aux mouvements de terrain 
par Un plan de prévention des Zone bleue : zone d'aléa faible à moyen soumise à des mesures de 
risques naturels prévisibles @ prévention effondrement 

(PPRIN) où par Un plan Approuvé le 09/08/2019 
de prévention dés risques 

tectinalagiques (PPRT) 7 

2 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 
  

Dans un site ou sur des sols © A 

pollués ? 

  

Dans une zone de répartition 

des eaux 7 8 

  

    

Dans un périmètre de 

protection rapprochée d’un 
captage d'eau destiné à la 0) 
consommation humaine ou 

d'eau minérale naturelle ? 

    Dans un site Inscrit ? © | [A       
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Le projet se situe-t-l| dans | <,. | Re CCE IE ou dant: Oui | Non Lequel et à quelle épe 7 

D'un site Natura 2000 ? @ | @ 

— 

D'Un site classé 7 © | [l 

  

(88 Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la 

santé humaine au vu des informations disponibles      
  

61 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
  

  

  

  

  

            

PL TT De quelle nature ? De quelle importance ? 

Incidences potontaliss Gui | Non Apprèciez sommairement l'impact potentiel 

Le débit espéré est de l'ordre de 5 à 10 m3/h, dans les calcaires 

karstifiés du Muschelkalk en dehors de l'impluvlum de la source de là 

same 5 Foux de Mouans-Sartoux. À la vue de la faiblesse du prélèvement 
prélèvements d'eau z ; | pe ä 

S| oul, dans quel (3 pren il ne devrait pas y avoir d'incidence notable sur 

milleu ? l'environnement. 

Le forage sera situé dans la masse d'eau souterraine FRDG169 — 

; , Calcaires et dolomies du Muschel!kalk de l'avant-pays provençal. 

Impliquera-til Le drainage de cette partie de la masse d'eau se fait certainement en 
des drainages/ou mer. Le prélèvement réalisé sera très faible comparativement aux 
des modifications () | € \débits transitant dans l'aquifère karstique du Muscheikalk et de ce 
prévisibles des masses fait ne devrait pas entraîner de modification de la masse d'eau 

g d'eau souterraines ? souterraine. 
ë 

ET 
{ 

Est-il excédentaire en 
matériaux 7 Q 

Est-il déficitaire en EG 
matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ? 
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Incidences potentielles Oui 
1 i __ Appréciez som 

De quelle nature 7 De quelle importarice ? 
taie ment l'impact potentiel 

  

  

  

Est-il en adéquation 
avec les ressourtes 
disponibles, 
les équipements 
d'alimentation 
&r eau polable/ 
assainissement ? 

Ce pompage permettra de né plus uliliser l'eau potable provenant de 

la source de la Foux de Mouans-Sartoux pour l'arrosage. 
Ce forage a été positionné en dehors de l'impluvium probable de la 

source de la Foux et expioitera l'aquifère karstique des calcaires du 
Muschelkall: 

  

Mi
li

eu
 
na

tu
re

l 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité existante : 

faune, flore, habitats, 

continuités écologiques ? 
  

Si le projet est situé 
dans où à proximité 
d'un site Natura 2000, 
estHl susceptible 
d'avair Un Impact sur 

un habitat / Uné espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 

du site ? 

Voir formulaire d'évaluation simplifiée des incidences NATURA 2000 

en pièce jointe, 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes 7 

  

  
Est-il concerné 
par des risques 

technologiques ? 

  

Est-il concerné par des 
risques naturels 7 

PPRN relatif aux mouvements de ferrain : 

Zone bleue : zone d'aléa faible à moyen soumise à des mesures de 

prévention: effondrement 

    Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 

Est-il concerné par des 

risques sanitaires ? 
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rem ee RL De ouielle Hature 7? De elle ortance ? 

Imeidences potentielles [Oui | Non léapréciéseammetement dames tente 

Î La foreuse doit se rendre sur place, Les véhicules de l'entreprise de 

forage viendront chaque jour sur |e chantier pendant environ 18 jours. 

Engendre-t-l| des 
déplacements/des 80/18 
trafics ? 

Les travaux seront réalisés en journée, aux heures ouvrables. 

(=) 
Est-il source de bruit ? 18 

Est-il concerné par des Les travaux seront réalisés en journée, aux heures ouvrables. 

nuisances sonores ? 
© | 0 

: G 
Engéndre-tildes 
édeurs 7 

Est-ll concerné par des 
nuisances olfactives 7 | (© 

En phase de foration, autour du forage. 

Engendre-t-il des 2 
vibrations ? 

Est-il concerné par des 
vibrations ? ES 

Engendre-t-ll des a 
émissions lumineuses ? 

Est-ll concerné 
| par dés émissions 
lumineuses ? [1 

En phase travaux, rejet de poussière au début de la foration avant 

d'atteindre l'aquifère karstique 

Engendre-t-il des rejets 
dans l'air ? Q 

| Rejets d'eau et de boue lors de la foration, en phase travaux 

“| Enigendre-til desrejets | © | O 
| liquides ? 

| SI oul, dans quel Lors de |a foration, les eaux d'exhäure (possiblement turbides} seront 

| milieu ? 510 rejetées dans un bac de décantation, puis fiitrées par des ballots de 

paille, avant d'être rejetées dans le milieu naturel pour aboutir dans le 
vallon de Saint-Mare qui ést sec en période d'étage estival           
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De quelle nature ? Da quelle importance ? 

  

Msiceness potriisiies ‘Oui [on | Apprétiez germmairement Minpadt potontiol 
[} 

Engendre-til des 

effluents ? Q @ 

  

En phase de foration, les cultings, déchets non dangereux Inertes qui 
; sea sont des morceaux de terrain recoupés lors de la foration, seront 
dueoretn ie mis en décharge. 

production de déchets à|1aà AS 
Non dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

Est-il susceptible 

de porter atteinte 

au patrimoine 

_ | architectural, culturel, - 

S | archéologique et 

| paysager ? 

  

Engendre-t-l| des. 
S | modifications sur les 
& | activités humaines 

| (agriculture, 018 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l'usage du 

sol ? 

  

            
  

  

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec 
d'autres projets existants ou approuvés ? 

D Oui Non 

Si oui, décrivez lesquelles : 
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de 

nature transfrontière ? 

© Oui Non 
Si oui, décrivez lesquelles : 

  

  

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 

incidences sur l’environnement requises au titre d'autres législations applicables 

Voir te texte dans la partie 6,1, L'incidènce du projet sur l'environnement en phase travaux el lors de l'exploitation 

de la ressource sera très faible, 

  

  

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d'être 

retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 

l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 

étudiés) et permettant de s'assurer de l’absence d'impacts résiduels notables. Il convient de 

préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée). 

  

La commune de Mouans-Sartoux s'engage à réaliser les travaux de foration en méltant en place des dispositifs 
visant à réduire l'émission d'eau trop turbide dans l'environnement. 
Par ailleurs, ur compteur sera installé sur |\a conduite d'adduetion du forage, afin de contrôler le volume prélevé 
annuellement pour l'arrasage dans l'aquifère karstique du Muschelkalk. 
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VAE Auto-évaluation (facultatif) 
® Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

AU regard du faible prélèvement prévu et de là productivité de l'aquifère qui sera sollicité, nous n'estimons pas 
nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. 

  

: pDV°7°756S 
81 Annexes obligatoires 
  

  

Objet 

Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou 
pétitionnaire » - non publié. 

Si le projet fait l’objet d'un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux | et I! de 
2 l'article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet | D 

au cas par cas. 

Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (H m 
peut s'agir d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe). 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique 
4 | des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l'autre de [+] 

le situer dans le paysage lointain. 

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
5 etc), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à e 

l'article R. 122-2 du code de l'environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l'annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau 

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaitlé du projet par rapport à ce 
7 | site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire 
D Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent. 

  

  

  

  

  

  

Objet 
Annexe 7 : Dossier de déclaration au titre des articles L214-1 à 6 du Code de l'Environnement 

4) \{déclaration du forage, rubrique 1.1.1,0) 

Annexe 8 : Formulaire d'Evaluation Simplifiée des Incidences Natura 2000 

2 

3 2 

4 © 

5 &@           
“18 Engagement et signature 

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 

des incidences sur l’environnement requises au titre d'autres législations applicables 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus 

Nom Aschieri 
  

Prénom Pierre   

Qualité du signataire Maire de Mouans-Sartoux 
  

  

À Mouans-Sa roux 

Fait le La G/o u/2 © E u Signature du (des) demandeur(s) 
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